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Aüs no 07 /18
aux exportateurs des algues brutes et d'agar agar
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Conformément aux dispositions de l'arrêté du Ministte Délégué auprèE du Ministre de l'Industrie,

du Commerce, de l'Investissement et de l'Economie Numérique, cltargé du Commerce Extérieur

n"31,1,5-1,6 du 10 moharrem7438 (12 octobre 2016), soumettant les algues brutes etl'agar ag r ztr

régime de licence d'exportation,la Direction Générale du Commerce porte à la connaissance des

exportateurs des algues brutes et d'agar agâr que te dépôt des demandes pour le bénéfice des

quotes-pârts des contingents d'exportation d'algues brutes et d'agar 
^g 

r, au tite de la campagne

201,8-201.9,aura lieu au plus tard,le 04 iuillet 2018 à 16h00.

Les quantités à repatir sont de 11180 tonnes pour le Géüdium et le Colagar, 300 tonnes pour le

Gigartina, 50 tonnes pour les Laminaires etll}4 tonfles pout I'Agar 
^g 

r.P^t ailleurs, 50Â desdits

contingents sera attribué à pat égal aux nouveaux exportateurs.

Les exportateurs désirant bénéficier de licences d'exportation, âu titre desdits contingents, doivent

déposer leurs dossiers auprès de Ia Dfuection Génétale du Commetce (Direction de la Défense et

de la Réglementation Commerciale, Parcelle 14, Business center, aile Nord bd Riad Hay Riad. BP

610, Rabat).

Les dossiets doivent obügatoirement comprendre :

Une demande précisant l'espèce et la quantité demandée, âccompâgnée d'un exemplaire

de la facture pro-forma.

Une copie du certificat d'immatriculation au registre de commerce (l\{odèle } ;

Une copie de l'attestation d'inscription à la taxe professionnelle (Patente) ;

Une copie de l'attestation de régularité fiscale de la société (modèle AAC 270

F-121) délivrée par l'administration chatgée des Impôts ;

Un tableau récapitulatif des exportations de la marchandise, objet de la demande, au titre
des üois dernières campagnes 2015/2016,2076/2077 et2017/2018 selon le modèle en

aflnexe, accompagné des copies des déclatations uniques des marchanüses (DUM) à

l'export ainsi que des licences d'exportation dtrment imputées par les services douaniers ;

L'original de I'attestation de régularité sociale délivtée parla Caisse Nationale de Sécudté

Sociale (CNSS) compreflânt le nombre des employés déclarés mensuellement en 2077 et

2018.

o Une copie des inscriptions portées

commerce (modèle no7 décret du 09

au registre analytique déüvré par le

ramadane 1417 (18/01/1,997) article 1
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Une copie de llautorisation sut le plan sanitafue délivrée par I'ONSSA pour l'exercice de

Iactivité de conditionnemert et de stockage des algues marines au nom propre de chaque
entité expoftatrice;

Une copie de la carte mâreyeur délivtée au nom du demandeut conforment au dahit
n" 7-77-43 dra29 ioumada II1432 Qirrr2011) portant promulgation de la loi no 14-08

relative L:urîfieya;ge.

A noter : tout dossier sem rejeté, en cas de :

. firanque de pièces exigées;

o demande d'un quota pour plus d'une seule espèce d'algues ;
o dépôt de dossier au-delà de la date limite. .i:ffiîÏî'.ïii:"



ANNEXE

MODELE DE PRESENTATION DES DONNEES

DESIGNATION DU PRODUIT :.........

NOMENCLATURE DOUANIERE :

Expotation (Campagn e 2015 / 2016)

Exportation (C ampag ne 2016 / 2017 )

NO DUM
DATE
DE LA
DUM

NO DE LA
LICENCE

D'EXPORTATI
ON

DATE DE LA
LICENCE

D'EXPORTATION

PAYS DE
DESTINATION

QUANTITE
(r)

TOTAL

DATE
DE LA
DUM

NO DE LA
LICENCE

D'EXPORTATI
ON

DATE DE la
LICENCE

D'EXPORTATION

PAYS DE
DESTINATION
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Exportation (Campagn e 20fi / 2018)

No
DUM

DATE
DE LA
DUM

NO DE I.A
LICENCE

D'EXPORTATI
ON

DATE DE la
LICENCE

D'EXPORTATION

PAYS DE
DESTINATION

QUANTITE
(r)

TOTAL

Pièces iustificatives à ioindte : copies des DUM et des ücences d'exportation y afférents,

dûment imputées par les seryices douaniets (es documents doivent êfte regtoupés par

exportation : DUM et licence d'exportation)


